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POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

En contexte de pandémie de COVID-19 

RÉOUVERTURE PROGRESSIVE DES MILIEUX 
NATURELS À CHÂTEAUGUAY DÈS LE 3 JUIN 

(Châteauguay, le lundi 1er 2020) – La Ville de Châteauguay et Héritage Saint-Bernard sont heureux d’annoncer 
la réouverture progressive de l’île Saint-Bernard et du centre écologique Fernand-Seguin à Châteauguay dès le 
mercredi 3 juin 2020. Toutefois, en contexte de pandémie, la réouverture des sites se fera de manière graduelle 
afin d’assurer la sécurité des visiteurs et des employés. 

Ainsi, pour l’île Saint-Bernard, l’accès au stationnement sera limité à quelque 50 cases pour commencer. Afin de 
favoriser les gens de Châteauguay, une cinquantaine de cyclistes et piétons pourront également accéder au 
territoire. Un nombre restreint de personnes sera admis en même temps à l’intérieur du Pavillon de l’île, pour 
accéder au refuge faunique Marguerite-D’Youville et aux toilettes. Le territoire sera patrouillé en permanence 
pour s’assurer du respect des consignes par l’ensemble des visiteurs. 

Quant au centre écologique, le chalet sera fermé jusqu’à nouvel ordre pour éviter les rassemblements. Les 
sentiers seront accessibles gratuitement comme à l’habitude et une toilette extérieure sera à la disposition des 
visiteurs. Des employés feront également des patrouilles régulièrement afin de s’assurer du respect des mesures 
de distanciation physique. 

Dans tous les cas, le port du masque sera recommandé pour tous. Les gens seront également invités à avoir leur 
propre gel hydroalcoolique et leur bouteille d’eau, puisque les fontaines d’eau ne seront pas accessibles. 

BIENVEILLANCE ET RESPECT 
Particulièrement pour l’île Saint-Bernard, les usagers seront priés de prévoir de courtes visites afin de permettre 
aux autres utilisateurs de profiter de la nature. Il sera également demandé à tous les visiteurs de planifier leur 
sortie avec les membres de leur unité familiale, d’utiliser les transports actifs comme le vélo pour se rendre au 
site lorsque possible et de respecter l’ensemble des mesures de distanciation et d’hygiène mises en place. 
Également, nous rappelons qu’il est encore recommandé d’éviter les déplacements non essentiels entre les 
régions. 
 
Finalement, les partenaires souhaitent que tous les visiteurs soient respectueux des employés, qui devront faire 
appliquer la réglementation. « Il faudra être patient, car l’accès à l’île étant limité, nous prévoyons que le site 
soit complet rapidement lors des belles journées à venir. », explique Luc L’Écuyer, directeur général d’Héritage 
Saint-Bernard. « Aussi, si les gens peuvent remettre leur visite un peu plus tard dans l’été, nous le 
recommandons ». 

« Il était vraiment urgent de permettre à nouveau l’accès aux sites naturels de Châteauguay aux citoyens afin 
qu’ils puissent profiter des richesses de chez nous. Toutefois, ce déconfinement doit se faire progressivement, 
conformément aux mesures d’hygiène et de distanciation recommandées, pour éviter toute propagation du virus 
dans la communauté. », commente le maire de Châteauguay, M. Pierre-Paul Routhier. 



 
 

INFO ADDITIONNELLE - ÎLE SAINT-BERNARD ET REFUGE FAUNIQUE MARGUERITE-D’YOUVILLE 

 Le Pavillon de l’île et ses services seront ouverts de 9 h à 17 h tous les jours. L’île Saint-Bernard est 
accessible du lever au coucher du soleil. 

 Sur le tertre de l’île, les accès au moulin, à l’escalier et à la grotte ne seront pas permis. 

 Les gens qui possèdent une carte d’accès annuelle pour le refuge faunique Marguerite-D’Youville verront 
leur échéance prolongée d’au moins trois mois (pour la durée du confinement et des mesures de 
restriction d’accès). 

 Au centre écologique et au refuge faunique, des modifications ont été apportées à certaines sections de 
sentiers. Des sens uniques ont été créés pour favoriser la distanciation, des infrastructures exiguës ont 
été fermées ainsi que les modules de jeux. Les usagers seront informés des changements une fois sur 
place et devront respecter ces nouvelles indications. 

 La descente pour embarcation non motorisée ne sera plus accessible sur l’île Saint-Bernard. Les 
plaisanciers seront invités à emprunter les rampes de mise à l’eau de la Ville de Châteauguay : au centre 
nautique, sur la rue Higgins et sur le boulevard Salaberry Nord (pont de la Sauvagine). 

 Le Café de l’île n’est pas ouvert au public, mais offre un menu en ligne pour emporter 
(https://order.chkplzapp.com/cafe-de-lile/menus). L’équipe espère pouvoir ouvrir progressivement d’ici 
les prochaines semaines. 

 Le Manoir D’Youville (hôtel) et le Bistro La Traite reprendront leurs activités graduellement. Pour toute 
information : www.manoirdyouville.com / 450 692-8291. 

 

Plus d’information au www.ilesaintbernard.com. 
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